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EQUAL VOICETM / À VOIX ÉGALESMC

ANNUAL MEETING / ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

Le 1er juin, 2011 / June 1, 2011

VOTE PAR PROCURATION
1. Toute membre en bonne et due forme qui ne peut être présente le 1er juin 2011 à 

l’assemblée générale annuelle d’À voix égales RCN pour voter pour les candidates se 
présentant au conseil d’administration (voir la liste finale des candidates), est invitée à 
soumettre son vote par procuration à evncr@equalvoice.ca, avant 18 h, le mardi 
31 mai 2011.  

2. L’électrice par procuration sera identifiée à l’aide de la liste de membres utilisée pour 
l’assemblée. Une fois l’électrice identifiée comme membre en bonne et due forme, son 
vote sera accepté pour la candidate de son choix. 

3. Formulation suggérée: «Je, XX, à titre de membre en bonne et due forme d’À voix égales 
Ottawa (RCN), soumets par la présente mon vote par procuration pour XX, candidate au 
poste de XX, à l’assemblée générale annuelle du 1er juin 2011». Inscrivez ensuite vos 
nom, adresse courriel et numéro de téléphone.

4. Les votes par procuration peuvent nous être envoyés par courriel ou numérisés à  
evncr@equalvoice.ca, avant 18 h, le 31 mai 2011.  
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